
Direction générale des Finances publiques

A COMPTER DU 1  ER   JANVIER 2022  

IMPÔTS SUR LE REVENU, TAXE D’HABITATION CONTRIBUTION A 
L’AUDIOVISUEL PUBLIC,

Pour obtenir des renseignements sur votre situation 
fiscale

Pour payer vos impôts

VOUS SEREZ RENSEIGNE(E) PAR

LE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS

DE THANN

→ PAR MESSAGERIE, depuis votre espace sécurisé, sur : 
www.impots.gouv.fr

→ SUR RENDEZ-VOUS (physique ou téléphonique sur : 
www.impots.gouv.fr)

→ PAR TELEPHONE AU : 03 89 38 58 00

→ Par un ACCUEIL PHYSIQUE les lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h30 au 59 Rue du Général de Gaulle 

68800 THANN.
 

Vous serez également renseignés à l’espace France 
Services situé dans les locaux de la mairie de Masevaux-

Niederbruck.
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LES PAIEMENTS EN ESPECES (INFERIEURS A 300 €)

 ET EN CARTE BANCAIRE,

POUR TOUTE NATURE DE CREANCES,

SONT A EFFECTUER AUPRES DES

POINTS DE PAIEMENT DE PROXIMITE SUIVANTS     :  

- Tabac Le Haut : 
83A rue Principale,
à Burnhaupt-le-Haut

- Bar tabac Fichter la Fonderie :
4 rue du Général de Gaulle,
à Masevaux-Niederbruck
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